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Synthèse 
 

 

 

Le respect constant, par les services de communication audiovisuelle,  

des engagements contenus dans la charte :  

 

 Les chaînes ont respecté leurs engagements relatifs à la diffusion d’un volume minimal 

de programmes faisant la promotion d’une bonne hygiène de vie (alimentation saine et 

pratique sportive). Ce volume s’élève à 2120 heures en 2018 et 1959 heures en 2019 ;   
 

 Plus largement, ces engagements ont été respectés sur l’ensemble des années 

d’application des deux chartes alimentaires couvrant respectivement les périodes 2009-

2013 et 2014-2019. Sur les dix années d’application de ce dispositif, l’évolution du 

volume horaire de programmes proposés par les chaînes a été conséquente (+ 

342.21%) ;    
 

 Le Conseil souligne également la mobilisation et la contribution des chaînes, y compris 

des chaînes locales, à la promotion d’une alimentation équilibrée et variée, d’une 

pratique d’une activité physique régulière et d’un sommeil réparateur, avec un large 

panel de programmes proposés sur ces différentes thématiques en 2018 et 2019. Le 

Conseil regrette néanmoins l’absence de renouvellement de certains d’entre eux durant 

les cinq années d’application de la deuxième charte alimentaire ;  
 

 Les chaînes et les organismes signataires ont également proposé certains  programmes 

traitant de l’hygiène de vie sur les sites qu’ils éditent, ainsi que sur leurs services de 

télévision de rattrapage ;  
 

 L’investissement des chaînes dans la lutte contre l’épidémie d’obésité se mesure 

également à travers leur soutien apporté aux Journées européennes de l’obésité en 

2018 et 2019 et, plus généralement, par les conditions tarifaires préférentielles 

accordées aux campagnes collectives faisant la promotion de produits dont il convient 

d’augmenter la consommation (fruits et légumes, aliments riches en fibres, produits 

laitiers, etc.
1
) par les régies publicitaires de certains groupes audiovisuels ;  

 

L’implication d’acteurs multiples afin de promouvoir une bonne hygiène de vie :  
 

 Le Conseil supérieur de l’audiovisuel est intervenu en 2018 en faveur d’une diffusion à 

des conditions avantageuses de la campagne pour promouvoir le système d’étiquetage 

nutritionnel « Nutri-Score » ;  

 

 Le Conseil s’est assuré de la poursuite des engagements des opérateurs audiovisuels en 

matière de bonne hygiène de vie en négociant en 2018 et en 2019, malgré l’absence de 

consensus entre les parties en présence, plusieurs versions du projet de troisième 

                                                        
1 https://www.mangerbouger.fr/PNNS 
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charte alimentaire. Finalement signée en janvier 2020, ce texte manifeste l’engagement 

renouvelé du Conseil lequel, notamment, réalisera une évaluation du dispositif qui 

permettra de déterminer si l’exposition des enfants aux communications commerciales 

audiovisuelles relatives à des denrées alimentaires ou des boissons contenant des 

nutriments ou des substances, dont la présence en quantités excessives dans le régime 

alimentaire global n’est pas recommandée, a été réduite efficacement conformément 

aux objectifs visés par l’article 9 de la Directive Services Médias Audiovisuels. Une partie 

de l’étude portera sur l’analyse des programmes et publicités diffusés pendant les 

tranches « jeunesse » et les premières parties de soirée (afin d’inclure les émissions 

d’écoute conjointe parents/enfants sur plusieurs chaînes et sur quatre semaines). Une 

autre partie de l’étude, dont les données seront recueillies auprès d’un prestataire 

extérieur, portera sur l’impact de ces messages sur le public. Cette évaluation réalisée 

par le CSA sera présentée chaque année au Conseil national de l’alimentation puis 

transmise au Parlement. Elle devra être rendue publique après chaque exercice. Après 

consultation des signataires, le Conseil supérieur de l'audiovisuel formulera, si la 

situation l’exige, des recommandations pour l’avenir et proposera des actions de 

sensibilisation en fonction des opportunités. 

 

 Dans son 6ème bilan d’application de sa Recommandation « Comportements 

alimentaires » publié en mars 2020, l’Autorité de régulation professionnelle de la 

publicité (ARPP) relève un taux de conformité des publicités élevé (99,8%) avec 

seulement 11 manquements identifiés sur 4 930 publicités analysées. 

 

 Outre la promotion de cette recommandation auprès de ses adhérents, d’étudiants en 

communication ou encore des représentants de la société civile, l’Union des marques 

s’est, en 2018 et 2019, particulièrement engagée dans les réflexions autour de la 

nouvelle charte alimentaire plaidant notamment en faveur du renforcement de 

l’évaluation de son efficacité.  

 

 L’Association nationale des industries alimentaires (ANIA) n’a pas produit de nouveaux 

programmes en 2018 et 2019, ce qui, compte tenu des nombreuses diffusions des 

« Défis d’Alfridge » du fait de sa popularité auprès opérateurs audiovisuels, aurait été 

bienvenu. Le Conseil relève par ailleurs son engagement dans les réflexions autour de la 

nouvelle charte alimentaire en plaidant notamment pour que l’EU pledge apparaisse 

comme un référentiel.  

 

 Le programme « Manger, bouger, dormir » produit par le Syndicat des producteurs de 

film d’animation (SPFA) en 2017, a pu être diffusé par les chaînes pour les deux 

dernières années d’application de la deuxième charte alimentaire.  
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Introduction 

Le sujet de la bonne hygiène de vie est un enjeu de société. Les médias audiovisuels jouent un 

rôle essentiel dans la sensibilisation des publics, et notamment des plus jeunes, à l’importance 

d’une alimentation équilibrée, d’une activité physique régulière et d’un sommeil réparateur. 

C’est pourquoi, dans le cadre de ses missions, le Conseil s’assure qu’ils en font la promotion.  

 

L’action du secteur des médias audiovisuels est encadrée par un système d'autorégulation 

fondé sur une charte d’engagements en faveur d’une bonne hygiène de vie, sous la supervision 

du Conseil supérieur de l’audiovisuel. Le présent rapport d’application de cette charte répond à 

l’obligation introduite dans l’article 14 de la du 30 septembre 1986 par la loi n° 2016-1771 du    

20 décembre 2016 relative à la suppression de la publicité commerciale dans les programmes 

jeunesse de la télévision publique qui prévoit que le Conseil « adresse chaque année au 

Parlement un rapport évaluant les actions menées par les services de communication audiovisuelle 

en vue du respect par les émissions publicitaires qui accompagnent les programmes destinés à la 

jeunesse des objectifs de santé publique et de lutte contre les comportements à risque et formulant 

des recommandations pour améliorer l'autorégulation du secteur de la publicité ».  

 

En 2009, en contrepartie du maintien des dispositions législatives et réglementaires relatives à 

la publicité alimentaire en vigueur au jour de la signature, les éditeurs, annonceurs et 

producteurs se sont engagés dans une démarche volontaire de soutien à la politique nationale 

de santé publique, dont le Programme national nutrition santé (PNNS), coordonné par le 

Ministère de la santé et des sports, a fixé les orientations. Ils ont ainsi signé, le 18 février 2009, 

la Charte visant à promouvoir une alimentation et une activité physique favorables à la santé 

dans les programmes et les publicités diffusés à la télévision et se sont engagés à respecter les 

huit engagements qu’elle contenait, pendant cinq ans. Cette charte illustre la prise de 

conscience par le secteur audiovisuel de la gravité du problème posé par le développement de 

l’obésité. Compte tenu de la multiplicité et de la complexité des facteurs qui favorisent la 

progression de cette dernière, elle ne constitue qu’un outil parmi d’autres de la politique de 

sante publique en la matière.  

 

En 2014, une nouvelle charte a été signée, pour une durée de cinq ans, renforçant les 

engagements pris en matière de lutte contre l’obésité et de prévention des maladies cardio-

vasculaires. Cette charte a pris en compte de nouveaux modes de diffusion de la télévision 

(sites internet et télévision de rattrapage) et son périmètre a été élargi aux chaînes des 

territoires ultramarins, où l’épidémie d’obésité est particulièrement importante. Par ailleurs, le 

volume minimum de diffusion d’émissions consacrées à l’hygiène de vie a été augmenté (entre 

587 et 753 heures contre 340 et 470 heures dans le texte initial de 2009).  
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Au cours des quatre années d’application de cette charte (2014-2018), les réflexions autour 

d’une meilleure alimentation et de la lutte contre l’obésité se sont intensifiées, symbolisées par 

l’adoption le 7 décembre 2016 de la loi « Gattolin »
2
 qui supprime la publicité commerciale 

autour des programmes jeunesse de France Télévisions. A défaut de consensus sur la troisième 

charte alimentaire alors en cours de négociation, les professionnels signataires se sont 

engagés, dans l’attente d’un nouveau texte, à continuer d’appliquer les engagements de la 

Charte 2014-2018. 

 

Ainsi, l’objet du présent rapport est d’évaluer les actions menées par les services de 

communication audiovisuelle au cours des années 2018 et 2019. Il fournit également des 

chiffres clés concernant les 10 ans d’application du dispositif d’autorégulation (2009-2019).  

 

 

 

 

 

 

                                                        
2 Loi n° 2016-1771 du 20 décembre 2016 relative à la suppression de la publicité commerciale dans les programmes 

jeunesse de la télévision publique est entrée en vigueur le 1er janvier 2018. Le décret du 22 décembre 2017 précise, 

dans le cahier des charges de France Télévisions, l’application de cette restriction pour les services numériques du 

groupe. 
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I. Le respect constant, par les services de communication 
audiovisuelle, des engagements contenus dans la charte 

Dans ses précédents rapports, le Conseil avait souligné le respect par les services de télévision 

de leurs engagements au titre de la seconde charte alimentaire. Les années 2018 et 2019 

confirment cette observation vérifiée depuis la mise en place du système d’autorégulation (A). 

L’implication d’acteurs institutionnels, de l’interprofession publicitaire et des syndicats de 

producteurs dans la promotion d’une bonne hygiène de vie demeure également constante (B).  

 

A. La richesse des programmes en faveur d’une alimentation 
diversifiée et d’une activité physique et sportive  
 

1. Un volume horaire annuel de programmes satisfaisant et en constante 
progression (aspect quantitatif) 

 

 Sur l’exercice 2018  

 

- Les chaînes généralistes et jeunesse :  

Pour l’exercice 2018, l’ensemble des chaînes généralistes et celles destinées à la jeunesse ont 

largement respecté le quatrième engagement de la charte relatif à la diffusion d’un volume 

minimal de programmes faisant la promotion d’une bonne hygiène de vie
3
 (alimentation saine, 

pratique sportive, sommeil nécessaire à l’équilibre).  

 

 

                                                        
3 Cf. Charte alimentaire en annexe 1. 

51h54 

27h21 
35h04 36h22 

55h57 

Chaînes nationales de France Télévisions 

Volume horaire

de programmes

validé par le CSA

en 2018

Engagement

minimal

 

Engagement de 22 à 27 heures par antenne 
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29h06 

42h40 

Chaînes du groupe M6 

Volume horaire

de programmes

validé par le CSA

en 2018

Engagement

minimal

Engagement de M6 (12 à 17 h) 

Engagement de 6ter (15h) 

26h00 

15h00 

17h00 17h36 

Chaînes du groupe TF1 

Volume

horaire de

programmes

validé par le

CSA en 2018

Engagement

minimal

Engagement de TF1 (12 à 17h)  

Engagements de TFX, TMC, TF1 Séries Films (15h) 

36h18 

9h32 

Chaînes du groupe Disney 

Volume

horaire de

programme

s validé par

le CSA en

2018

Engagement du groupe respecté (30 à 40h sur 

l'ensemble des chaînes) 

21h30 
17h52 

Chaînes du groupe NRJ 

Volume

horaire de

programmes

validé par le

CSA en 2018

Engagement

minimal

Engagement de NRJ 12, NRJ Paris, NRJ Hits (12 à 17h)  

Engagement de Chérie 25 (15h)  

139h 
124h 

Chaînes du groupe Canal + 

Volume horaire

de programmes

validé par le CSA

en 2018

Engagement

minimal

Engagement de Piwi+ et Télétoon+ (30h)   

301h08 

150h00 

299h02 

Chaînes du groupe Lagardère 

Volume horaire

de programmes

validé par le CSA

en 2018

Engagement

minimal

Engagement de Gulli, Canal J et Tiji (30 à 40h)   
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16h50 

0:00:00

2:24:00

4:48:00

7:12:00

9:36:00

12:00:00

14:24:00

16:48:00

19:12:00

Chaîne L'Equipe 

Volume horaire

de programmes

validé par le CSA

en 2018

Engagement

minimal

Engagement de L'Equipe (15h)  

19h07 

43h05 

Chaînes du groupe NextradioTV 

Volume horaire

de programmes

validé par le CSA

en 2018

Engagement

minimal

Engagement de RMC Découverte et RMC Story (15h)  

11h00 

Chaîne BeIn Sport 

Volume horaire de

programmes validé

par le CSA en 2018

BeIn Sport a diffusé de nombreux programmes faisant la 

promotion d'une activité physique malgré l'absence 

d'engagement quantitatif en la matière   
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- Les chaînes ultra-marines  

Le respect du huitième engagement de la charte alimentaire par lequel les chaînes du Réseau 

Outre-mer la 1
ère

 doivent diffuser entre 8 et 12 heures de programmes valorisant une bonne 

hygiène de vie apparaît essentiel en raison de l’importance de l’épidémie d’obésité dans ces 

territoires. Le Conseil relève, comme dans ses précédents rapports, que le volume de 

programmes diffusés sur l’ensemble des chaînes ultra-marines reste nettement supérieur à 

leurs engagements bien qu’une baisse ait été constatée au cours des différentes années 

d’application de la charte (cf. infra).  

 

 
 

 

 

 Sur l’exercice 2019  

 

- Les chaînes généralistes et les chaînes jeunesses :   

Pour l’exercice 2019, la quasi-totalité des chaînes généralistes et celles destinées à la jeunesse 

ont respecté leur quatrième engagement relatif à la diffusion d’un volume minimal de 

programmes faisant la promotion d’une bonne hygiène de vie (alimentation saine, pratique 

sportive, sommeil nécessaire à l’équilibre), respectant ainsi la charte qu’ils ont décidé de 

proroger. 

315h00 

Wallis-Futuna 1ère ; Réunion 1ère ;

St Pierre et Miquelon 1ère ;

Polynésie 1ère ; Nouvelle Calédonie

1ère ; Guyane 1ère ; Mayotte 1ère ;

Guadeloupe 1ère ; Martinique 1ère

Chaînes du Réseau Outre-mer  la 1ère  

Volume horaire

annuel de

programmes

validé par le CSA

en 2018

Engagement

minimal

L'engagement de chacune des chaînes du Réseau Outre-mer la 

1ère de diffuser de 8h à 12h de programmes sur la bonne hygiène 

de vie a été  respecté  (engagement minimal de 72 heures 

cumulées pour les neuf chaînes).  
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La chaîne France 4 n’a pas diffusé suffisamment de programmes faisant la promotion d’une 

bonne hygiène de vie pour l’exercice 2019. Ce déficit de 4 heures de diffusion peut être regretté 

dans la mesure où la chaîne s’adresse aux jeunes générations dont la sensibilisation aux 

bonnes pratiques alimentaires et sportives se révèle particulièrement importante. Toutefois, le 

volume sur les autres chaînes du groupe est une nouvelle fois nettement supérieur aux 

engagements originellement pris, faisant de France Télévisions un acteur essentiel en la 

matière.  

64h00 

34h22 

18h05 

43h14 

82h44 

Chaînes nationales de France Télévisions 

Volume horaire

de programmes

validé par le CSA

en 2019

Engagement

minimal

Engagement de 22 à 27 heures par antenne non réalisé pour France 4 
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Suite à l’acquisition du pôle télévision de Lagardère en mai 2019, le groupe M6 a repris à son 

compte les engagements initiaux des chaînes jeunesses Gulli, Canal J et Tiji. Une nouvelle fois, le 

volume de programmes diffusés sur les différentes antennes du groupe a été considérable.  

27h23 
24h18 25h22 

18h43 

Chaînes du groupe TF1 

Volume

horaire de

programmes

validé par le

CSA en 2019

Engagement

minimal

Engagement de TF1 (12 à 17h) 

Engagements de TFX, TMC, TF1 Séries 

Films (15h) 

14h22 

26h26 

Chaînes du groupe NRJ 

Volume

horaire de

programmes

validé par le

CSA en 2019

Engagement

minimal

Engagement de NRJ 12, NRJ Paris, NRJ Hits (12 à 17h) 

Engagement de Chérie 25 (15h)  

320h33 

163h05 

299h50 

9h36 

Nouvelles chaînes du groupe M6 

Volume

horaire de

programmes

validé par le

CSA en 2019

Engagement

minimal

Engagement de Gulli, Canal J et Tiji (30 à 

40h)   

38h36 

69h58 

Chaînes du groupe M6 

Volume horaire de

programmes validé

par le CSA en 2019

Engagement

minimal

Engagement de M6 (12 à 17h) 

Engagement de 6ter (15h) 
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182h00 

73h00 

Chaînes du groupe Canal + 

Volume horaire de

programmes validé

par le CSA en 2019

Engagement

minimal

Engagement de Piwi+ et Télétoon+ (30h)  

15:00:17 

0:00:00

2:24:00

4:48:00

7:12:00

9:36:00

12:00:00

14:24:00

16:48:00

Chaîne L'Equipe 

Volume horaire

de programmes

validé par le CSA

en 2019

Engagement

minimal

Engagement de RMC Découverte et RMC Story 

(15h)   

46h57 

Groupe Disney 

Volume horaire

de programmes

validé par le CSA

en 2019

Engagement

minimal groupé

(entre 30 et 40h)

Engagement du groupe Disney (30h à 40h) 

19h53 

29h54 

Chaînes du groupe NextradioTV 

Volume horaire

de programmes

validé par le CSA

en 2019

Engagement

minimal

Engagement de RMC Découverte et RMC Story 

(15h)   

11h00 

Chaîne BeIn Sport 

Volume horaire de

programmes validé

par le CSA en 2019

BeIn Sport a diffusé des programmes faisant la 

promotion d'une activité physique malgré l'absence 

d'engagement quantitatif en la matière  
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- Les chaînes ultra-marines

Le huitième engagement de la charte alimentaire par lequel les chaînes du Réseau Outre-mer la 

1ère doivent diffuser entre 8 et 12 heures de programmes valorisant une bonne hygiène de vie 

a été une nouvelle fois largement respecté.  

301h00 

Wallis-Futuna 1ère ; Réunion

1ère ; St Pierre et Miquelon

1ère ; Polynésie 1ère ;

Nouvelle Calédonie 1ère ;

Guyane 1ère ; Mayotte 1ère

; Guadeloupe 1ère ;

Martinique 1ère

Chaînes du Réseau Outre-mer  la 1ère 

Volume horaire annuel de

programmes validé par le

CSA en 2019

Engagement minimal

Engagement de chacune des chaînes du Réseau Outre-mer la 1ère de 8h à 12h de 

programmes ( engagement minimal de 72 heures cumulées pour les neuf chaînes). 
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 Évolution du volume global de programmes durant les cinq années 

d’application de la charte  

 

 
 

 

Entre 2014 et 2019, le volume annuel de programmes a augmenté de 39.03%, ce qui apparaît 

satisfaisant. Les chaînes ont de surcroît largement respecté leurs engagements chiffrés. 

1409h45 

1775h44 

2174h04 

1637h46 

2120h23 
1959h21 

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Évolution du volume horaire annuel de programmes faisant la 

promotion d'une bonne hygiène de vie au cours des cinq années 

d'application de la deuxième Charte alimentaire + 2019 

Volume d'heures annuel validé par le CSA

0:00:00

120:00:00

240:00:00

360:00:00

480:00:00

600:00:00

720:00:00

840:00:00

960:00:00

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Évolution du volume horaire annuel de programmes par chaîne 

engagée 

France Télévisions

Groupe TF1

Groupe M6

Groupe NRJ

Groupe Canal +

Groupe Disney

Groupe Lagardère

L'Equipe

Groupe Next
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Toutefois, il peut être constaté et regretté, après un pic en 2016, une baisse significative de ce 

volume en 2017 (baisse d’environ 25%), en grande partie compensée au cours des exercices 

2018 et 2019.  

 

La même évolution est constatée concernant les programmes diffusés sur le Réseau Outre-Mer 

la 1
ère

, avec une augmentation continue de 2014 à 2016, suivie d’une chute importante en 2017 

puis d’une stabilisation depuis à un niveau certes satisfaisant, mais qui aurait pu être supérieur 

compte tenu de l’importance de l’épidémie d’obésité dans ces territoires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

55 
118 

507 

343 
315 301 

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Évolution des volumes de programmes diffusés sur le 

Réseau Outre-Mer la 1ère  

Volume horaire

annuelde programmes

validé par le Conseil

Expon. (Volume horaire

annuelde programmes

validé par le Conseil )
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Quelques données utiles à l’évaluation du système d’autorégulation des 

opérateurs audiovisuels en matière de bonne hygiène de vie, après 10 années 

d’application :  

En 2009, les groupes audiovisuels France Télévisions, Lagardère Active, TF1, M6, NRJ, Direct 8, 

Disney Télévisions France, le Syndicat national de la publicité télévisée (SNPTV), l’Association des 

agences conseil en communication (AACC), l’Union des annonceurs (UDA), l’Association 

nationale des industries alimentaires (ANIA), l’Autorité de régulation professionnelle de la 

publicité (ARPP), la Société des auteurs et compositeurs dramatiques (SACD), le Syndicat des 

producteurs de films d’animation (SPFA), le Syndicat des producteurs indépendants (SPI), 

l’Union syndicale de la production audiovisuelle (USPA), en présence d’Arte France, se sont 

engagés dans une démarche volontaire de soutien à la politique nationale de santé publique 

dont le Programme national nutrition santé (PNNS), coordonné par le ministre de la santé et 

des sports, a fixé les orientations.  

 

Fin 2011, après deux années d’application de la charte, le CSA a souhaité disposer d’une étude 

relative à l’évaluation de son impact.  

 

Une enquête réalisée par l’institut TNS Sofres a conclu que :  

- La télévision est bien repérée comme véhiculant des messages sanitaires. 

- Il n’y a pas de manque ressenti sur l’information. Au contraire, TNS-Sofres note un bon 

niveau général d’information sur toutes les cibles.  

- Les recommandations sanitaires sont connues et comprises de l’ensemble des foyers 

interrogés.  

- Le recours à des personnalités connues contribue fortement à l’adhésion au 

programme. Il augmente l’impact, l’appropriation et la mémorisation du message.  

- Il y a un impact réel sur les comportements. Plus de 7 personnes sur 10 déclarent que 

ces programmes leur donnent envie de faire plus attention à leur hygiène de vie.  

- Les programmes sont bien compris, à la fois clairs et pédagogiques mettant en avant 

des conseils adaptés aux modes de vie des différentes cibles.  

Devant le bilan concluant des effets de la charte alimentaire sur le niveau d’information de la 

population, le Conseil a proposé à l’ensemble des acteurs concernés une nouvelle charte qui a 

pris effet le 1er janvier 2014 afin de remplacer la précédente charte arrivée à expiration. Durant 

l’année 2013, les éditeurs ont, tout comme pour l’année 2019, prorogé leurs engagements.  

Alors que la première charte concernait dix-neuf chaînes sans inclure les Outre-Mer, la 

deuxième comprenait trente-six chaînes dont les neuf chaînes ultramarines la 1ères et les six 

nouvelles chaînes de la TNT qui émettent depuis décembre 2012. Les chaînes locales s’efforcent 

également de mettre à l’antenne des émissions promouvant la bonne hygiène de vie sans 

toutefois être tenues à des engagements chiffrés. De nouveaux ministères se sont également 

associés à la nouvelle charte alimentaire. Le ministère de l’éducation nationale et le ministère 

de Outre-mer se sont joints à la signature de la charte en plus des ministères déjà représentés, 

le ministère de la santé et des sports, le ministère de la culture et de la communication ainsi 

que le ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt.  
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La mesure des moyens mis en œuvre par les signataires dans la lutte contre l’obésité et la 

promotion d’une bonne hygiène de vie en général, est limitée dans la mesure où les deux 

chartes successives (2009-2012 ; 2014-2018) livrent uniquement comme données quantitatives 

les volumes annuels de programmes diffusés en la matière. Le graphique ci-après en montre 

l’évolution sur les dix années du dispositif.  

 

 

 

 
 

Le volume annuel total de programmes participant de la lutte contre l’obésité et faisant la 

promotion d’une bonne hygiène de vie a doublé entre la première année d’application de la 

charte (2009-2012) et la dernière, passant de 443 heures à 924.  

 

Ce volume a continué de progresser au cours des années d’application de la deuxième charte 

entre 2014 et 2018, à un rythme un peu moins soutenu (multiplication par 1,5 soit + 50,35%), 

avec un décrochage ponctuel en 2017.  

 

Entre 2009 et 2019, l’évolution reste toutefois conséquente (+ 342.21%) et certaines années 

affichent un volume de programmes particulièrement élevé à l’instar des 2174 heures de 

programmes validées par le Conseil en 2016.  
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2. Des programmes identifiés et divers (aspect qualitatif) 
 

L’ensemble des chaînes engagées au titre de la charte proposent un large panel de 

programmes sur la bonne hygiène de vie. La majorité des programmes sont récurrents et ont 

accompagné les téléspectateurs durant les dix années d’existence de la charte alimentaire. Si 

cette récurrence permet leur identification et leur promotion auprès des téléspectateurs, le 

Conseil estime que leur renouvellement plus fréquent aurait été bienvenu. D’autres 

programmes, plus ponctuels, traitent de ces thématiques durant les heures de grande écoute. 

Les principaux programmes déclarés au titre de la charte pour les années 2018 et 2019 ainsi 

que les volumes diffusés par chaque chaîne, étudiés supra, figurent en annexe.  

S’agissant des programmes ou séquences en faveur d’une alimentation diversifiée et 

équilibrée, le groupe France Télévisions a une nouvelle fois proposé des rubriques régulières 

sur ce thème dans ses émissions quotidiennes (Je t’aime etc., Télématin, la Quotidienne, Allo 

Docteurs, etc.). En 2019, ces programmes ont bénéficié d’une exposition plus favorable avec une 

diffusion en première partie de soirée de certains d’entre eux. Le magazine « Envoyé Spécial » a 

par exemple consacré un numéro au bouleversement de nos habitudes alimentaires ; de 

même, le programme « A table ! Mangez sain, dépensez moins » donne des clés aux 

téléspectateurs pour s’initier aux bases d’une alimentation plus saine et économique. Le groupe 

a poursuivi la diffusion de la série « Bien évidemment » durant les cinq années d’exercice de la 

charte, ayant pour thématique le bien-être : manger mieux, bouger plus et prendre soin de soi.  

De nombreux programmes faisant la promotion d’une alimentation saine et locale ont 

également été diffusés en direction des Outre-mer. Sur France Ô, peuvent être citées les 

émissions « Du soleil dans nos assiettes » qui part à la découverte de recettes traditionnelles et 

typiques de chaque archipel, « Saveurs pacifique », qui met en avant les traditions culinaires 

ancestrales du Pacifique Sud avec le défi pour de grands restaurateurs de cuisiner uniquement 

des produits et des ingrédients locaux, et la diffusion du documentaire « Malbouffe en outre-

mer : un problème de poids ». Sur le Réseau Outre-mer la 1ère, les produits, fruits, légumes, 

viandes et poissons, ainsi que les spécialités locales sont présentés dans l’émission 

« Savoureuses Escapades Lointaines ».  

 

Le groupe TF1 a poursuivi la diffusion des « Petits plats en équilibre » et du programme  « Je 

peux le faire »  en 2018 et 2019.  

 

Le groupe M6 traite principalement de cette thématique dans des magazines diffusés en 

« access prime time » (E=M6) ou en « prime time » (Capital : « Frais et fait maison : une enquête 

sur les recettes d’un succès » ; Enquête exclusive : « L’obésité en Chine : le « gros » bond en avant »). 

 

Le groupe NRJ12 a une nouvelle fois diffusé des programmes identifiés comme des rendez-

vous aidant à l’apprentissage des bases d’une alimentation saine avec « et toi tu manges quoi ? », 

« on remet le couvert », « une famille au top ». La chaîne NRJ Hits, sur la base du volontariat, 
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participe également aux efforts du groupe pour promouvoir une bonne hygiène de vie à travers 

la diffusion « des défis d’Alfridge ».    

 

Les chaînes RMC Story et RMC Découverte ont poursuivi la diffusion, en 2018 et 2019, du 

programme « Fourchette et Sac à Dos ». RMC Story a également proposé des productions 

inédites et ponctuelles sur le sujet telles que «  Révélations : Alimentation, du poison dans nos 

assiettes » ou encore « Enquête prioritaire : sucre et sel, dangers cachés ».   

 

En ce qui concerne la promotion d’une alimentation diversifiée et équilibrée dans les 

programmes jeunesse,  les chaînes France 3 et France 4 ont diffusé en 2018 un programme 

de promotion et d’information cofinancé par l’Union européenne « European Fraish Fantasy ». 

Cette campagne, destinée aux enfants de 6 à 10 ans et à leur famille, vise à favoriser la 

consommation de fruits et légumes, essentielle en France, qui fait partie des pays européens en 

ayant une faible consommation. Des dessins animés ont également été diffusés sur ces 

antennes (ex : A table les enfants afin de connaître les fruits et les légumes en s’amusant). Pour 

l’année 2019, le détail des programmes ciblant la jeunesse n’a pas été communiqué au Conseil.  

 

Gulli a notamment proposé en 2019 l’émission « Parents un jeu d’enfants » qui conseille les 

parents sur les façons de manger sainement et sur la manière d’expliquer à ses enfants toute 

l’importance d’une consommation de légumes. La chaîne s’adresse également directement aux 

enfants notamment à travers l’émission « Ruben et les P’tits Toques » diffusée en 2018 dans 

laquelle un chef prépare avec des enfants des plats équilibrés et faciles à cuisiner.  

 

Les chaînes Piwi + et Télétoon, appartenant au groupe Canal, ont proposé en 2018 et 2019 le 

programme « Quizzine » permettant aux plus jeunes de découvrir les aliments et les reconnaître 

afin de mieux appréhender les règles de la prévention alimentaire. Piwi + a également proposé  

« 123 Cuisine », émission culinaire destinée à un jeune public dans laquelle deux enfants 

réalisent une recette autour d’une thématique.  

 
Les chaînes se sont également à nouveau engagées à promouvoir un mode de vie actif, à 

lutter contre la sédentarité et à rendre accessible l’information et les recommandations 

concernant les bienfaits de l’activité physique sur la santé.  

 

Sur le groupe France Télévisions, une nouvelle fois, la thématique est abordée à travers 

différentes rubriques dans des émissions quotidiennes (« C’est au programme » et « Télématin » 

sur France 2, « Allo docteurs » et « le Magazine de la santé » sur France 5) ou plus en détails dans 

« Les pouvoirs extraordinaires du corps humain » qui explique que la pratique régulière d’une 

activité physique permet d'augmenter la durée de vie d'environ trois ans.  

 

Cette thématique est également tournée vers les Outre-mer avec la diffusion de l’émission 

« Coach Privé» sur Martinique 1
ère

 qui propose des exercices pratiques et simples, pour 

entretenir sa forme, préserver sa santé et maîtriser son poids.  
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La chaîne l’Equipe valorise dans de nombreux programmes la nécessité d’une activité physique 

en suivant notamment la préparation des sportives et sportifs professionnels ou amateurs et 

en proposant à ses téléspectateurs des pastilles dans lesquelles sont expliqués des exercices 

sportifs à réaliser à domicile.  

 

La chaîne BeIn Sports propose des chroniques – « le Scan », « le Coach »- permettant 

notamment de découvrir des exercices de renforcement musculaire avec une approche ludique 

et interactive, et de faire la promotion d’activités physiques diverses.  

 

En ce qui concerne la promotion d’une activité physique dans les programmes jeunesse, 

France 5 a diffusé en 2018 la saison 2 inédite de la série Singe mi, Singe moi qui invite les 

enfants à bouger.  

 

Les chaînes Gulli, Canal J et Tiji, en 2018 et 2019, ont une nouvelle fois proposé nombre de 

dessins animés abordant cette thématique comme, entre autres,  « Bande de sportifs », « Foot 2 

Rue Extrême », « Bien dans tes baskets », « bande de sportifs », « Kody Kapow », etc.  

 

La chaîne Piwi + a diffusé en 2018 et 2019, l’émission «123 Piwi » d’initiation au Yoga ; la chaîne 

Télétoon a diffusé durant ces deux années le « Grand Défitoon » incitant les enfants à relever 

des défis en bougeant et s’amusant.  

 

Le thème du sommeil a également été abordé sur les antennes. Le groupe France 

Télévisions l’a traité à travers la présentation du résultat de l’« European Society of 

Cardiology » selon lesquels les hommes d’âge moyen qui dorment cinq heures ou moins par 

nuit risquent deux fois plus de développer un événement cardiovasculaire majeur au cours des 

vingt années qui suivent. Le groupe M6 a également rappelé l’importance d’un sommeil de 

qualité dans le magazine 66 minutes avec, le 24 mars 2019, la diffusion du sujet « Travail de nuit, 

travail qui nuit ? » basé sur une étude déplorant les conséquences médicales des rythmes 

biologiques décalés en raison du travail de nuit ou encore, le 30 juin 2019, avec un sujet 

sensibilisant à l’importance de la détection des apnées du sommeil.  
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Enfin, le Conseil souligne la mobilisation des chaînes locales, leur contribution à la 

promotion d’une alimentation équilibrée et variée et d’une pratique d’une activité 

physique régulière, et plus généralement leur investissement dans le cadre de la lutte 

contre l’obésité. Le tableau ci-dessous présente quelques programmes proposés par les 

chaînes locales :  

 

Nom de la chaîne locale 
Programmes sur la bonne hygiène de vie  

(liste non exhaustive) 

TL7 
« Manger bio et local, c'est l'idéal » ; « La pisciculture 

dans la Loire ». 

TVR 

Le Cabas de Juliana (13 min / Mensuelle) : émission 

tournée sur les marchés d'Ille-et-Vilaine à la 

rencontre des producteurs qui nous proposent des 

produits locaux (fruits, légumes...). 

Vià Occitanie Montpellier 

Vià Occitanie Perpignan 

Vià Occitanie Toulouse  

Vià Occitanie Nîmes 

Battle des chefs : La Battle des Chefs d'Occitanie c'est 

13 produits régionaux mis à l'honneur par 13 chefs ! 

Couliss’Conso invite chaque semaine les 

téléspectateurs à mieux comprendre leur 

consommation pour devenir des consommateurs de 

plus en plus avertis et aguerris. 

Alsace 20 

Sujets divers : « une ferme urbaine dans la capitale », 

« consommé et approuvé », « Preccoss, un dispositif 

pour lutter contre l’obésité chez les jeunes ».  

AZURTV 

Egalement diffusé sur VAR AZUR  

et PROVENCE AZUR en décalé 

 

Les Toqués du SUD (série de 52 numéros de 13')  : 

Une émission qui mêle  produits du terroir et savoir-

faire (reportage sur un producteur local suivi d'une 

recette qui utilise ce produit comme ingrédient 

principal). 

TV Tours Val de Loire 

"La Bonne Etape de Périco Legasse" (13 min / bi-

mensuelle) : Emission  à la découverte de la 

gastronomie en Val de Loire, tournée dans les 

restaurants des départements 37 et 41, à la 

rencontre de chefs cuisiniers et producteurs 

qui  proposent des recettes avec des produits locaux. 

"Stadium" (13 mn / mensuelle) :  Emission d'actualité 

à la découverte de l'univers des clubs sportifs du Val 

de Loire. 

viàGrandParis Couliss'conso (série de 13 épisodes de 26 minutes). 

TVPI 

"Monde paysan" pour découvrir les productions et 

producteurs locaux ;  

"Tables d'origine" émission estivale présentant les 

produits du champ à l'assiette 

"Eté en forme" émission estivale donnant des 

conseils et exercices pour être en forme. 
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7ALimoges 
« Sportez-vous bien » édition hiver et 

été ;  reportages durant « la semaine du goût ». 

ViàVosges Divers reportages sur l’agriculture locale bio  

ViàLMtv 

La promotion des circuits courts, le soutien 

d’association, la promotion d’une alimentation 

diversifiée et de qualité, la promotion d’actions 

sportives (marches, etc.) dans plusieurs 

programmes : "Au quotidien", "Terrain de jeu", 

"Sarthez moi d'là", "L'infiltré du dimanche", 

"Passions sarthoises", "Couliss'conso". 

 

B. Le relai efficace d’actions complémentaires promouvant les 
valeurs de la charte  
 

1. La mobilisation des chaînes à l’occasion des Journées européennes de 
l’obésité  

 
Au titre du sixième engagement de la charte, « les chaînes s’efforcent de relayer à l’antenne chaque 

année, et selon les modalités qu’elles choisissent individuellement, les Journées européennes de 

l’obésité. Elles peuvent par ailleurs prévoir des programmations spéciales ou promouvoir davantage 

les programmes de prévention diffusés au titre de la présente charte à l’occasion de certains 

évènements tels que la semaine du goût, la semaine du sport, la semaine du « mouv’eat » … ».  

 

En 2018 et 2019, sous l’impulsion du Conseil, les chaînes ont massivement apporté leur soutien 

aux actions du Collectif National des Associations d’Obèses (CNAO), notamment les 8
ème

 et 9
ème

 

Journées européennes de l’obésité organisées les 18 et 19 mai 2018 ainsi que les le 17 et 18 mai 

2019. Ces journées ont été relayées sur les SMAD.  

 

Les programmations des chaînes à l’occasion de cet événement se trouvent en annexe 5.  

 
2. Des conditions tarifaires préférentielles pour les campagnes collectives 

faisant la promotion de produits dont il convient d’augmenter la 
consommation  

 

Conformément au deuxième engagement de la charte alimentaire
4
, les régies publicitaires des 

groupes France Télévisions, TF1, Lagardère Active, NRJ, Amaury, Disney Télévisions France ont 

continué d’appliquer des conditions tarifaires préférentielles aux campagnes collectives faisant 

la promotion des produits dont il convient d'augmenter la consommation. Sont ainsi visés les 

produits hors champs de l’article 29 de la loi n°2004-806 du 9 août 2004 (boissons avec ajouts 

                                                        
4 Cf. Charte en annexe 1. 
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de sucres, de sel ou d'édulcorants de synthèse et de produits alimentaires manufacturés) tels 

que les fruits et légumes, ceux riches en fibres ou encore les produits laitiers.  

 

Les chaines ultramarines ont, en 2018, également diffusé des campagnes collectives en faveur 

de manifestations qui s’attachent à valoriser de bons comportements en matière de santé, 

comme par exemple l’Association Réunionnaise Interprofessionnelle de la Volaille et du Lapin 

ou la Coopérative agricole MADIVIAL Lapins, Volailles, Produits laitiers. 

 

3. Le relai des contenus favorisant une bonne hygiène de vie sur les SMAD 

 
Les chaînes et les organismes signataires ont une nouvelle fois tous proposé sur leurs sites 

internet, ainsi que sur leurs services de télévision de rattrapage, des programmes traitant de la 

bonne hygiène de vie. 

 

S’agissant de France Télévisions, outre les programmes déclarés au titre de la charte et 

disponibles en télévision de rattrapage sur le site France.tv, le groupe a poursuivi en 2018 

l’enrichissement de son offre de contenus dédiés à la promotion d’une bonne hygiène de vie 

sur ses offres jeunesse Ludo et Zouzous, avec la diffusion de : 

 

- A table les enfants (203 diffusions) : dans chaque épisode, un fruit ou un légume animé 

raconte sa vie aux enfants et leur donne envie de le déguster ; 

 

- A table T’choupi (44 diffusions) : une compilation de séquences interactives sur le thème 

des légumes extraites de «Tchoupi et ses amis» : tomates, haricots verts, olives et 

asperges se transforment en clown, en chien ou en train ; 

 

- European Fraich Fantasy : (Ludo-49 diffusions) : un programme ludique et pédagogique 

qui vise à transmettre, aux enfants et à leur famille, un ensemble de savoirs liés à la 

préparation, à la variété et à la qualité des fruits et légumes frais en Europe. 

 

Sur France tv éducation, la vidéo « C'est quoi l'alimentation du futur » sensibilise à la nécessité  

que d’ici 2030, les industriels, les consommateurs et les responsables politiques trouvent de 

nouvelles façons de produire, vendre et acheter une nourriture plus saine et respectueuse de 

l’environnement. La vidéo « Obésité, une épidémie mondiale » souligne que depuis 1975, le 

nombre de cas d’obésité a presque triplé et le surpoids concernerait près d’un tiers de la 

population de la planète.  

 

En 2019, le groupe a rendu disponible sur sa plateforme un nombre important de programmes.   

Concernant l’alimentation :  

- A tables les enfants 

- Les ours gourmands 

- Mick le mini-chef 
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- C’est bon ! 

Concernant le Sommeil :  

- « A quoi ça sert de dormir ? » de 1 jour, 1 question 

 

Concernant les activités physiques 

- Léna rêve d’étoile 

- Les lapins crétins - 10 épisodes bonus sur le sport 

- « Vive le sport » playlist de 10 épisodes sur Zouzous 

- « Faites du sport » playlist de 7 épisodes sur Ludo 

- « A quoi ça sert de faire du sport ? » de 1 jour, 1 question  

II. L’implication d’acteurs multiples afin de promouvoir une 
bonne hygiène de vie  

Les acteurs institutionnels signataires, l’ARPP et le CSA ont été soucieux de la bonne application 

des engagements des chartes alimentaires successives, et notamment pour les années 2018 et 

2019 (A). L’interprofession publicitaire (B) et les syndicats de producteurs (C) offrent quant à eux 

des outils aux opérateurs audiovisuels pour promouvoir la bonne hygiène de vie.   

A. Les acteurs institutionnels  
 

1. Le Conseil supérieur de l’audiovisuel  
 

 L’intervention du Conseil en faveur d’une diffusion à des conditions avantageuses 

de la campagne pour promouvoir le  Nutri-Score en 2018 :  

 

La loi de modernisation du système de santé du 26 janvier 2016 a prévu la possibilité de 

recommander un système d’étiquetage nutritionnel pour faciliter le choix d’achat du 

consommateur, au regard de la composition nutritionnelle des produits. Dans ce cadre, une 

concertation a été conduite avec des représentants des industriels, des distributeurs, des 

consommateurs, des autorités sanitaires et des scientifiques pour définir les modalités de mise 

en place de cet étiquetage. 

 

A l’issue de ces réflexions, le logo Nutri-Score a été conçu par Santé publique France (SPF), à la 

demande de la Direction générale de la santé. Ce logo informe sur la qualité nutritionnelle 

simplifiée ; il complète la déclaration nutritionnelle obligatoire fixée par la réglementation 

européenne. Il est basé sur une échelle de 5 couleurs, du vert foncé au orange foncé, associées 

à des lettres allant de A à E pour optimiser son accessibilité et sa compréhension par le 

consommateur.  

 

Afin d’assurer la bonne information du public, une campagne publicitaire a été élaborée par 

Santé Publique France et un spot d’une durée de 30 secondes a été diffusé, du 6 au 27 mai 
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2018, sur les chaînes de télévision et les services de télévision de rattrapage, répondant par là 

même au second engagement de la charte alimentaire qui prévoit l’investissement annuel de 

SPF dans une campagne publicitaire télévisée d’intérêt général
 5

. Le CSA a pris part à la 

réalisation de ce projet en sensibilisant le Syndicat national de la publicité télévisée pour que la 

campagne puisse bénéficier d’un abattement tarifaire avantageux au titre d’une diffusion 

d’intérêt général. 

 
 Les interventions du CSA en 2018 et 2019  

 

Si la grande majorité des saisines relatives à la santé concernent l’alcool et le tabac, le Conseil a 

également été saisi en 2018 et 2019 concernant des émissions susceptibles de comporter des 

propos jugés discriminatoires à l’égard des personnes en surpoids ou de valoriser la maigreur.  

 

En 2018, le Conseil a été saisi par une téléspectatrice au sujet du programme « Un village à la 

diète », diffusé le vendredi 20 juillet 2018 sur TF1 de 21h10’56’’ à 00h46’02’’. Cette émission 

présentait un défi collectif dans un village de Charente où plusieurs participants volontaires 

étaient accompagnés par des professionnels de la santé, de l’alimentation et de l’activité 

physique dans le but de perdre du poids et réaliser une course sur dix kilomètres. La plaignante 

considérait qu’un tel programme pourrait « renforcer la culpabilité » des personnes en surpoids 

« et même avoir des effets négatifs dans leur processus de guérison ». Après avoir procédé à 

l’analyse de cette séquence, le Conseil a considéré que des précautions avaient été prises dans 

le traitement éditorial de cette émission et que celle-ci ne stigmatisait pas les personnes en 

surpoids ou en situation d’obésité. En conséquence, la chaîne n’a pas manqué à ses obligations. 

 

En 2019, le CSA a été saisi par plusieurs téléspectateurs concernant une séquence de l’émission 

de divertissement La robe de ma vie, diffusée sur M6 le 18 février 2019 vers 23h30. Ce 

programme de divertissement est centré sur le choix par des femmes, accompagnées par des 

proches, de leur robe de mariage. Les plaignants estimaient que les propos des 

accompagnatrices,  lors du passage où la candidate de l’émission essaie une robe de mariée, 

sont « extrêmement humiliant(s) » pour elle et participent à la  « grossophobie ». En l’espèce, le 

Conseil a relevé que la chaîne n’avait pas encouragé les propos dégradants à l’encontre de la 

participante, lesquels visent en premier lieu le style de robe auquel elle aspire. Il a souhaité 

toutefois faire part à la chaîne des nombreuses plaintes reçues. 

 

 

 Le suivi de l’application du dispositif d’autoévaluation et du renouvellement des 

engagements :  

 

Conformément au 12
ème

 engagement de la charte, le Conseil assure le suivi de sa mise en 

œuvre et est tenu d’établir, chaque année, un rapport sur les engagements qu’elle contient. Ce 

dernier contient notamment des préconisations afin d’améliorer le dispositif d’autorégulation.   

                                                        
5 Cf. Charte en annexe 1. 
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Dès juillet 2017, une consultation de tous les signataires de la charte mais aussi d’autres 

partenaires susceptibles de la signer a débuté afin d’envisager les améliorations qui pourraient 

y être apportées. Le Conseil proposait notamment l’intégration de nouvelles problématiques 

(ex : produits ultra-transformés, lutte contre les addictions, etc.) et de nouveaux acteurs (radios 

et acteurs du numérique). Parallèlement, l’adoption de la loi « Gattolin », qui supprime la 

publicité commerciale autour des programmes jeunesse de France Télévisions, puis 

l’instauration, en 2017 par le Président de la République, des « États généraux de 

l’alimentation » (EGA) a relancé et intensifié la réflexion autour d’une meilleure alimentation et 

de la lutte contre l’obésité. 

 

Le Conseil a ensuite adressé, le 21 novembre 2018, un projet de charte à l’ensemble des parties 

prenantes pour recueillir leurs observations sur ce texte. Ce texte n’a pas réuni le consensus 

souhaité.  

 

Le Conseil, soucieux de la poursuite des actions des opérateurs audiovisuels en matière de 

santé, a décidé de reprendre les discussions sur l’évolution de la charte alimentaire en février 

2019. Un texte a finalement été signé en janvier 2020 par les groupes audiovisuels France 

Télévisions, TF1, Canal + (Piwi + et Télétoon +), M6, The Walt Disney company France, France 

Médias Monde (RFI), Radio France, NRJ (TV et radio), les radios du groupe Lagardère, NextRadio, 

BeIn Sports France, l’Equipe, ainsi que par l’Association des Agences Conseil en Communication 

(AACC), l’Union des marques (UDA), l’Union de la Publicité Extérieure (UPE), le Syndicat national 

de la Publicité télévisée (SNPTV), l’Autorité de régulation professionnelle (ARPP), l’Association 

nationale des industries (ANIA), l’Union syndicale de la Production Audiovisuelle (USPA), le 

Syndicat des Producteurs de Films d’Animation (SPFA), la Société des Auteurs et Compositeurs 

Dramatiques (SACD), le Syndicat des producteurs indépendants (SPI), le Syndicat 

interprofessionnel des radios indépendantes (SIRTI), le Collectif national des Associations 

d’Obèses (CNAO), le Syndicat des Régies Internet (SRI) et par le Conseil supérieur de 

l’audiovisuel. La charte prévoit plusieurs avancées saluées notamment par le ministère chargé 

de la santé, celui en charge de la culture et enfin par le ministère de l’agriculture et de 

l’alimentation (Cf. communiqué de presse commun du 3 février 2020 en annexe 8). 

 

Elle est notamment assortie d’un dispositif d’évaluation confié au CSA, qui permettra de 

déterminer si  l’exposition des enfants aux communications commerciales audiovisuelles 

relatives à des denrées alimentaires ou des boissons contenant des nutriments ou des 

substances, dont la présence en quantités excessives dans le régime alimentaire global n’est 

pas recommandée, a été réduite efficacement conformément aux objectifs visés par l’article 9 

de la Directive Services Médias Audiovisuels
6
.  

                                                        
6 Article 9 alinéa 4 : « Les États membres encouragent l'utilisation de la corégulation et la promotion de l'autorégulation au 

moyen des codes de conduite visés à l'article 4 bis, paragraphe 1, concernant les communications commerciales audiovisuelles 

inappropriées accompagnant les programmes pour enfants ou incluses dans ces programmes, et relatives à des denrées 

alimentaires ou des boissons contenant des nutriments ou des substances ayant un effet nutritionnel ou physiologique, 
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Cette étude portera sur l’analyse des programmes et publicités diffusés pendant les tranches 

« jeunesse » et les premières parties de soirée (afin d’inclure les émissions d’écoute conjointe 

parents/enfants  sur plusieurs chaînes et sur quatre semaines). Une autre partie de l’étude,  

dont les données seront recueillies auprès d’un prestataire extérieur, portera sur l’impact de 

ces messages sur le public. Cette évaluation réalisée par le CSA sera présentée chaque année 

au Conseil national de l’alimentation puis transmise au Parlement. Elle devra être rendue 

publique après chaque exercice. Après consultation des signataires, le Conseil supérieur de 

l'audiovisuel formulera, si la situation l’exige, des recommandations pour l’avenir et proposera 

des actions de sensibilisation en fonction des opportunités. 

Enfin, l’ensemble des parties signataires de cette charte seront attentives à en faire connaître le 

contenu et les actions qui en découlent car il a été relevé que les deux précédents textes et 

leurs effets avaient souffert d’un gros déficit de notoriété. A cet égard, les signataires ont déjà 

dans une publication collective éditée par l’ARPP en mai 2020 (Cf. annexe 9) fait en sorte de 

valoriser les points essentiels de la nouvelle charte et de son annexe. 

 
2. L’Autorité de régulation professionnelle de la publicité  

 

 Quelques chiffres sur le contrôle de chaque publicité dans la cadre de ses 

missions de régulation professionnelle :  

 

En 2018, sur les 24 017 avis définitifs préalables délivrés par l’ARPP pour les messages 

publicitaires diffusés à la télévision et sur les SMAD, 4 881 relevaient des secteurs de 

l’alimentation/restauration et 635 de celui des boissons. Parmi ces avis, 38 ont fait l’objet de 

demandes de modifications au regard de la Recommandation « Comportements alimentaires » 

de l’ARPP qui, pour rappel, vient préciser la règle relative à la représentation de consommation 

en dehors des repas et intégrer celle sur le gaspillage alimentaire, dont 11 concernant le 

secteur alimentaire
7
.  

 

Compte tenu de son rôle d’accompagnement dans l’élaboration de campagnes publicitaires 

tous médias et supports, avant leur diffusion, l’ARPP a aussi rendu 21 507 conseils en 2018, 

dont 2 229 sur les secteurs précités (Alimentation/Restauration : 1929 et Boissons : 300). 276 

demandes de modifications ont alors été formulées concernant la télévision sur le fondement 

de cette recommandation (tous secteurs) et, pour le secteur alimentaire l’ARPP relève 124 

campagnes publicitaires à modifier et 3 déconseillés en télévision.  

  

 

                                                                                                                                                                           
notamment les matières grasses, les acides gras trans, le sel ou sodium et les sucres, dont la présence en quantités excessives 

dans le régime alimentaire global n'est pas recommandée. Ces codes visent à réduire efficacement l'exposition des enfants aux 

communications commerciales audiovisuelles relatives à ces denrées alimentaires et à ces boissons. Ils visent également à faire 

en sorte que ces communications commerciales audiovisuelles ne mettent pas en évidence le côté positif des aspects 

nutritionnels de ces denrées alimentaires et boissons ». 
7 Disponible en annexe 2. 
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En 2019, sur les 24  329 avis définitifs préalables délivrés par l’ARPP pour les messages 

publicitaires diffusés à la télévision et sur les SMAD, 5 848 relevaient des secteurs de 

l’Alimentation/Restauration et 646 sur les boissons. Parmi ces avis, 32 ont fait l’objet de 

demandes de modifications au regard de la Recommandation « Comportements alimentaires » 

de l’ARPP dont 2 concernant le secteur alimentaire.  

 

 En 2019, l’ARPP a rendu un total de 21 674 conseils dont 2 178 sur les secteurs précités.  251 

demandes de modifications ont alors été formulées concernant la télévision sur le fondement 

de cette recommandation (tous secteurs) et, pour le secteur alimentaire l’ARPP recense 118 

publicités à modifier et 1 déconseillé en télévision.   

  

Les interventions après diffusion de l'ARPP s’élèvent à 1 198 dont 19 concernant les 

comportements alimentaires pour l’année 2018 et 266 dont 9 en la matière pour 2019.  

  

Sur les 62 avis rendus par le Jury de Déontologie Publicitaire (JDP) en 2018 et les 63 en 2019, un 

seul visait la Recommandation ARPP « Comportements alimentaires ». Il a été publié en juin 2018 

et porte sur une publicité diffusée sur Internet pour promouvoir le produit One-Two Slim 

minceur, présenté comme ayant des propriétés d’amaigrissement - « nouveau brûleur de 

graisse ». La publicité a été considérée par le jury comme non conforme, notamment, aux 

dispositions du point 1-6, a) de la recommandation dans sa partie consacrée aux valeurs 

sociales, qui prévoit que : « La publicité doit éviter toute forme de stigmatisation des personnes en 

raison de leur taille, de leur corpulence ou de leur maigreur ». 

  

 Le bilan d’application de la recommandation ARPP « comportements 

alimentaires » 

 

Le 6
ème

 bilan d’application de la Recommandation ARPP « Comportements alimentaires »
8
, a été 

réalisé pour répondre au 14
ème

 engagement pris dans le cadre de la deuxième 

Charte Alimentaire de 2014, avant la signature de sa troisième version, le 30 janvier dernier au 

Conseil supérieur de l’audiovisuel. Il assure ainsi la continuité du respect de l’application de la 

Charte de 2014 jusqu’à la conclusion de la nouvelle Charte visant à promouvoir une 

alimentation et des comportements favorables à la santé dans les programmes audiovisuels et 

les publicités (2020-2024).  

 

A noter que ce bilan de l’ARPP, publié en mars 2020, ne couvre pas la publicité télévisée, celle-ci 

faisant l’objet d’un contrôle avant diffusion systématique par l’ARPP, aucune d’entre-elle ne 

contrevient à la recommandation susvisée. Ainsi seuls la presse, la publicité extérieure, la radio 

et internet : internet (web vidéos, bannières, YouTube et Facebook) sont couverts par ce bilan. 

 

 

 

 

                                                        
8 Disponible en annexe 3.  
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Quelques chiffres sur les 10 années d’application des chartes alimentaires : 

  

Total avis 

[Période 2009-2019] 

Total avis concernant la 

publicité à la TV sur les 

secteurs alimentation 

(dont la restauration) et 

boissons non alcoolisées 

[Période 2014 à 2019]
9
 

Total demandes de 

modifications fondées 

sur la Recommandation 

ARPP [Période 2014 à 

2019] 

 

240 891 

 

32 125 

164  (tous secteurs) 

et 41 (secteur 

alimentaire) 

 

 
 

 

 

B. L’interprofession publicitaire  
 

1. L’Union des marques  
 
L’Union des marques (ex-Union des annonceurs) est signataire depuis 2009 des Chartes 

d’engagements en faveur d’une publicité alimentaire plus responsable. 

 

Durant cette décennie, l’Union des marques a :  

                                                        
9 L’ARPP ne dispose pas de données par secteur avant mai 2014 pour les Avis  
10 L’ARPP ne dispose pas de données par secteur avant janvier 2013 pour les Conseils 

Total conseils 

concernant la publicité 

à la télévision 

[Période 2009-2019] 

Total conseils concernant 

la publicité à la TV sur les 

secteurs alimentation 

(dont la restauration) et 

boissons non alcoolisées 

[Période 2013  à 2019]
10

 

Total demandes de 

modifications fondées 

sur la Recommandation 

ARPP [Période 2013 à 

2019] 

129 789 

 

 

14 059 

1 378 conseils à 

modifier en TV  (tous 

secteurs) 

et 728 conseils à 

modifier en TV (secteur 

alimentaire) 
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- fait évoluer le contenu des messages publicitaires en impulsant la mise en place de 

représentations de comportements alimentaires toujours plus responsables 

(recommandation de l’ARPP sur les comportements alimentaires) 

- accompagné la diffusion des programmes courts d’éducation aux bons comportements 

alimentaire développés par l’ANIA (« Trop la pêche » puis les « défis d’Alfridge ») 

- mis en œuvre de nombreuses actions pédagogiques auprès des marques et des plus 

jeunes pour favoriser la bonne application des principes de la Charte  

 

S’agissant plus particulièrement des années 2018 et 2019, l'Union des marques a continué de 

diffuser auprès de ses adhérents la Recommandation« Comportements alimentaires »
11

 

adoptée en 2014 par l’ARPP qui, pour rappel, vient préciser la règle relative à la représentation 

de consommation en dehors des repas et intégrer celle sur le gaspillage alimentaire. L’Union les 

a accompagnés dans la mise en application concrète des principes qui y sont inscrits, sur les 

réseaux sociaux notamment. Elle a par ailleurs engagé diverses actions de pédagogie auprès 

d'étudiants en communication et de représentants de la société civile en présentant la 

Recommandation Comportements alimentaires lors d'interventions sur des sujets liés à la 

communication responsable. En 2019, elle a volontairement poursuivi ses engagements en ce 

sens. 

 

L’Union des marques a également, tout comme les années précédentes, accompagné l’ANIA 

dans la mise en place des programmes « les défis d’Alfridge » notamment pour la récolte des 

fonds ayant permis le financement de ces programmes. 

 

Enfin, en 2018 et 2019, l’Union des marques a été particulièrement engagée dans les réflexions 

s’agissant du renouvellement de la Charte alimentaire, échangeant à de nombreuses reprises 

avec le Conseil supérieur de l’audiovisuel et proposant de renforcer la démarche 

d’autorégulation selon quatre principes : « étendre, cibler, agir et évaluer ». L’Union des marques 

estimait que la nouvelle charte alimentaire devait voir son champs d’application élargi afin de 

toucher un public plus large et de s’adresser à lui de manière pertinente, par des messages 

ciblés et des actions fortes dont l'efficacité serait étroitement évaluée. Ces éléments ont été 

partagés dans le cadre des Etats généraux de l’alimentation.  

 

La nouvelle Charte visant à promouvoir une alimentation et des comportements favorables à la 

santé dans les programmes audiovisuels et les publicités signée le 30 janvier dernier reflète 

cette volonté de l’Union des marques de renforcer ses engagements. 

 

2. L’Association Nationale des industries alimentaires  
 
Conformément au onzième engagement de la charte

12
, un programme court, Les Défis d’Alfridge, 

a été produit par l’Association nationale des industries alimentaires (ANIA) en 2014. Cette série 

                                                        
11 Cf. Annexe 2 
12 Cf. Charte en annexe 1. 
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a été financée par les entreprises agroalimentaires et a reçu la labélisation du Programme 

National pour l’Alimentation (PNA), « Bien manger c’est l’affaire de tous ». L’Union des annonceurs 

(UDA) a accompagné l’ANIA dans sa mise en place, notamment pour la récolte de fonds ayant 

permis le financement des épisodes. 

 

Cette série ludique, destinée aux enfants de 8 à 12 ans, est composée de neuf épisodes et met 

en scène deux enfants qui relèvent un défi culinaire pour impressionner leurs parents. Ce défi 

est lancé par un personnage fictif qui porte le nom d’Alfridge et qui leur prodigue des conseils. 

Ainsi, les enfants découvrent que la cuisine du quotidien peut être facile, ludique, accessible, 

conviviale et équilibrée. Grâce à ces recettes, ils prouvent à leurs parents qu’ils peuvent 

préparer des repas différents de ceux qu’ils ont l’habitude de manger. Ils découvrent ainsi le 

plaisir de cuisiner et de faire déguster un plat équilibré à leurs proches. Les nombreuses 

diffusions de cette série depuis le 20 décembre 2014 par plusieurs chaînes de télévision 

témoignent de son adaptation aux objectifs visés par la charte alimentaire. Tout comme en 

2017, le Conseil relève que la conception de nouveaux programmes pour diversifier l’offre 

aurait été bienvenue.  

 

Plus largement, sur les dix années d’application du système d’autorégulation en matière 

alimentaire, l’Ania a été à l’initiative de programmes ayant trouvé toute leur place sur les 

antennes. En 2010, l’Ania a par exemple produit quinze programmes courts d’une minute et 

demie, à visée éducative, intitulés Trop la pêche ! , ayant obtenu l’obtention du logo PNNS, qui 

ont été largement diffusés au cours des années d’application de la première charte alimentaire.  

 

En 2018 et 2019, l’ANIA a également été engagée dans les réflexions autour de la nouvelle 

charte alimentaire en plaidant notamment pour que l’EU pledge apparaisse comme un 

référentiel concernant les engagements sur le parrainage par des produits alimentaires ou des 

boissons dans les émissions destinées aux enfants.   

 
C. Les syndicats de producteurs  

 

Le dixième engagement de la charte alimentaire prévoit que : « Le SPFA s’engage à produire un 

clip vidéo, en concertation avec les différentes chaînes ayant une programmation jeunesse, en 

utilisant les héros emblématiques de la production française d’animation, sous réserve de l’accord 

des auteurs et dans le respect de leur liberté artistique. Ce clip vidéo sera mis à la disposition 

gracieusement des différents signataires de la présente charte […]. » 

 

Pour rappel, le Syndicat des producteurs de film d’animation (SPFA) a produit en 2011 un clip 

d’une minute et demi intitulé Anime ta Vitamine, pour un coût de 30 000 €, qui a été diffusé sur 

l’ensemble des chaînes signataires de la charte de 2012 à 2015. Aucune chaîne n’ayant rediffusé 

ce clip en 2016, fin 2016, le SPFA a initié une concertation avec l’ensemble des diffuseurs afin de 

tirer les conclusions de l’exploitation de ce clip. 
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À l’issue de cette concertation, qui s’est déroulée au cours du 1er semestre 2017, les 

partenaires ont finalement choisi d’opter pour une création originale, plus aisée à programmer 

pour les chaînes qu’un programme utilisant les héros emblématiques de la production 

française d’animation, dont certains peuvent relever de l’offre de programmes d’un concurrent. 

Ils ont également fait le choix d’une série sur le ton de la comédie, afin de l’inscrire au mieux 

dans leur offre de programmes.  

 

En 2017, le SPFA, avec un budget de production  établi  à 80 000 euros et financé à hauteur de 

10 000 euros par chacun des six groupes audiovisuels partenaires
13

 et de 10 000 euros du 

syndicat de producteur, a supervisé la production d’un nouveau programme de 6 x 1 minute.  

Pour combler le déficit de financement, la PROCIREP - ANGOA et le CNC ont confirmé leur 

participation financière au printemps 2018.  

 

Le programme « Manger, bouger, dormir », dont la fabrication a été assurée par le studio 

Carribara,  a été diffusé par de très nombreuses chaînes notamment sur celles destinées à la 

jeunesse (Gulli,  Canal J, TiJi, Piwi+, Télétoon). Il illustre, à travers six épisodes, les préceptes 

défendus dans la charte dont les sujets abordés sont « Le sucre », « Le gras », « Les boissons 

gazeuses », « Le grignotage », « Sors tes baskets » et « Le dodo du soir ».  

 

                                                        
13 Canal +, Disney, France Télévisions, Lagardère, M6 et TF1.  
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Conclusion et perspectives : 

Pour les exercices 2018 et 2019, tout comme depuis le début du système d’autorégulation, les 

signataires ont respecté l’ensemble de leurs engagements en matière de diffusion de 

programmes faisant la promotion d’une bonne hygiène de vie (alimentation saine, pratique 

sportive, sommeil nécessaire à l’équilibre).  

 

Il est toutefois apparu nécessaire d’aller plus loin dans cette démarché d’engagements 

volontaires. 

 

C’est l’objet de la Charte visant à promouvoir une alimentation et des comportements 

favorables à la santé dans les programmes audiovisuels et les publicités (Cf. annexes 6 et 7) 

signée le 30 janvier 2020 et qui est applicable depuis le 1
er

 février 2020.  

 

Ce nouveau texte a pour objectif de réduire efficacement l'exposition des enfants aux 

communications commerciales audiovisuelles relatives à des denrées alimentaires ou des 

boissons contenant des nutriments ou des substances ayant un effet nutritionnel ou 

physiologique (notamment les matières grasses, les acides gras trans, le sel ou sodium et les 

sucres) dont la présence en quantités excessives dans le régime alimentaire global n'est pas 

recommandée. Il repose sur une conception de l’alimentation comme pouvant être favorable à 

la santé et promeut plus largement les bons comportements (lutte contre la consommation 

excessive, valorisation de l’activité physique et sportive, etc.). Il est plus ambitieux dans les 

engagements pris par ses signataires et s’efforce de mieux viser des publics cibles (personnes 

en situation de précarité, jeunes, populations ultramarines, etc.). Enfin, il encourage les 

initiatives en faveur de l’éducation à la santé et de l’information des consommateurs et invite 

les autorités de santé à renouveler leurs opérations de communication et les actions de conseil 

auprès des diffuseurs. 

 

Cette nouvelle charte s’inscrit dans les objectifs visés par l’article 9 de la Directive Services 

Médias Audiovisuels et est ouverte à de nouveaux acteurs volontaires (radios, plateformes 

numériques notamment au travers de leurs régies, publicité extérieure, etc.) afin d’en améliorer 

la portée. Elle entend également faciliter les échanges entre les signataires. Elle est enfin dotée 

de nouveaux outils méthodologiques d’évaluation de ses effets afin de mieux valoriser ces 

derniers. 

 

L’ensemble de ces éléments donnera lieu à un rapport rédigé par le Conseil, présenté chaque 

année au Conseil national de l’alimentation puis, transmis au Parlement. Le premier rapport 

d’application de cette nouvelle charte alimentaire interviendra au printemps 2021.  
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Annexe 5 : La mobilisation des chaînes pour les journées européennes de l’obésité 
2018 et 2019 

 

Le groupe France Télévisions a relayé les journées européennes de l’obésité sur  l’ensemble 

des chaines du groupe les 18 et 19 mai 2018 ainsi que les 17 et 18 mai 2019 à travers la 

diffusion de nombreuses émissions ou chroniques relatives à la lutte contre le surpoids et 

l’obésité ainsi que des clips du Collectif national des associations d’obèses (CNAO).  

 

Ainsi, sur France 2 par exemple, les journées de l’Obésité ont été annoncées dans Télématin dès 

le 16 mai 2018 dans une chronique rappelant le nombre important de personnes touchées en 

France par l’épidémie d’obésité (17%). Le magazine a diffusé un reportage sur « La chirurgie de 

l’obésité : des dangers souvent occultés ». Les clips du CNAO ont été diffusés 9 fois sur France 2 

entre le 18 et 19 mai. 

 

Sur France 3,  l’annonce de ces journées a été faite dans l’émission plateau de Météo à la carte 

(12h56/13h51) du vendredi 18 mai et les clips ont également été diffusés 9 fois sur les 2 jours. 

Concernant France 4, le programme court Un Jour, Une Question  à destination des enfants, a 

traité du thème « Pourquoi y a-t-il de plus en plus des gens obèses dans le monde ? »  les 17, 18, 19 

et 20 mai. Les clips du CNAO ont été diffusés 6 fois sur les 2 jours. 

 

Dans l’émission La Maison des Maternelles diffusée le 18 mai sur France 5, Benjamin Muller a 

évoqué ces journées européennes et la chef de l’émission Céline de Sousa  et Karim N’Gosso le 

coach bien être ont souligné l’importance de la nutrition (question du rééquilibrage alimentaire 

chez l’enfant) et du sport (problème de sédentarité / faire bouger les enfants).  

 

La Quotidienne a reçu le 18 mai Anne-Sophie Joly, présidente du collectif national des 

associations d’obèses (CNAO) sur le Soyons Solidaires. Le même jour Claudine Canal (vice-

présidente du Collectif National des Associations d'Obèses) était invitée dans la partie journal 

du Magazine de la santé. L’émission Allo Docteur ! a consacré un sujet aux matières grasses : 

« Quels effets sur la santé ? ». Les clips ont été diffusés 7 fois les 18, 19 et 20 mai. 

 

France Ô a diffusé le 18 mai en fin de programme (1h30), un magazine de 70  minutes produit 

par la station de St Pierre & Miquelon entièrement consacré aux risques de l’obésité. Il a été 

rediffusé à une heure de grande écoute (dans l’après-midi) dimanche 3 juin. 

 

Le 18 mai à 19h00 LTOM (les témoins d’Outre-mer) a été  consacré aux enfants et au sport. La 

chaîne a diffusé 8 fois le clip les 19 et 20 mai 

 

Sur Franceinfo, les clips ont été diffusés 3 fois le 19 mai et 4 fois le 20 mai. 

 

Les chaines du réseau Outre-mer la 1ère et les radios du pôle outre-mer se sont également 

fortement mobilisées dans ce cadre de ces journées européennes de l’obésité.  

 

En 2019, les journées européennes de l’obésité ont également été relayées les 17 et 18 mai 

2019.  
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Dans le cadre de ces journées, le groupe TF1 a mis en place un dispositif éditorial à la fois dans 

ses programmes mais également dans ses émissions d’information.  

 

En 2018,  sur TF1, Jean-Pierre Pernaut a ainsi évoqué les Journées européennes de l’obésité 

dans son journal de 13H le 18 mai, à l’occasion du reportage « Le village qui fait bouger ses 

enfants » sur la prévention de l’obésité. Le 19 mai, dans son journal de 20h, Anne-Claire Coudray 

a mis en avant les actions à destination des personnes obèses de l’association « La ronde des 

formes ». Enfin, le logo des journées européennes de l’obésité a été apposé sur l’émission 

« Petits plats en équilibre » du vendredi 18 mai. 

 

LCI a reçu un invité dans sa Matinale vendredi 18 mai pour traiter des journées européennes 

de l’obésité. Ce même jour, la chaîne a diffusé également le reportage « Le village qui fait bouger 

ses enfants » sur la prévention de l’obésité. LCI a diffusé par ailleurs le spot du CNAO.  

 

TFX et TMC et ont diffusé chacune un sujet dédié dans leur JT respectivement les 18 et 19 mai. 

TF1 séries films a diffusé le 18 mai l’émission « Petits plats en équilibre » sur laquelle a été 

apposé le logo des journées européennes de l’obésité. 

 

En 2019, TF1 a diffusé un sujet dans le JT de 13H, tourné à Nogent-sur-Oise, ville pilote en 

termes de lutte contre l’obésité et le surpoids chez les jeunes. Dans les quartiers populaires 

notamment, la municipalité et des associations encouragent les familles à faire de l’activité 

physique et les sensibilisent au bien-manger. Dans l’édition du week-end, Anne-Claire Coudray 

a présenté un reportage partageant les témoignages d’une femme en situation d’obésité qui 

raconte son quotidien, d’une psychologue qui évoque cette souffrance et, d’une association qui 

tente de faire bouger les mentalités sur la discrimination que subissent souvent les personnes 

obèses. Enfin, le logo des Journées européennes de l’obésité a été apposé sur l’émission « Petits 

plats en équilibre » les 17 et 18 mai.  

 

LCI a reçu le vendredi 17 mai comme invité dans l’émission « Audrey & Co », présentée par 

Audrey Crespo-Mara, le Dr. Gérald Kierzek, médecin-urgentiste, pour traiter des Journées 

européennes de l’obésité. Le samedi 18 mai, la chaîne a traité également de ce sujet dans sa 

matinale.  

TMC a diffusé le 18 mai en matinée le spot du CNAO à deux reprises.  

TFX a diffusé le 18 mai un sujet dédié dans son JT consacré aux bonnes pratiques à adopter à la 

maison et à la cantine pour manger sainement.  

TF1 Séries Films a apposé le logo des Journées européennes de l’obésité sur l’émission « Petits 

plats en équilibre ». Celle-ci a été diffusée deux fois le 17 mai et une fois le 18 mai. 

 

 

S’agissant du groupe M6, le 13 mai 2018, le magazine E=M6, diffusé sur la chaîne M6, a été 

consacré aux thèmes « Maigrir sans régime, est-ce possible ? Les réponses de la science ! Manger 

moins en diminuant la taille des portions / les effets du sport sur notre corps » et, le 18 mai 2018, 

dans le journal 19 :45, le sujet « Connectés contre l’obésité » a été présenté. Sur 6ter, le spot du 

CNAO de 25 secondes a été diffusé deux fois et, l’émission culinaire « Norbert commis d’office » a 

été consacrée à un plat équilibré, la ratatouille.  
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En 2019, la chaîne M6 a dédié un sujet du 12h45 à la lutte contre l’obésité en interrogeant la 

présidente de l’association « Vivre en forme », Florence Bentegeat. Un dispositif spécial a 

également été programmé par les chaînes jeunesses, nouvellement acquises par M6 en 2019, 

Gulli, Canal J et Tiji. Le première d’entre elles a dédié un épisode du magazine « Wazup » à cet 

événement, diffusé plusieurs épisodes de «Bande de sportifs !», 2 épisodes de «Manger, Bouger, 

Dormir» et un épisode de «Parents, un jeu d’enfant ». Tous ces programmes comportaient un 

renvoi vers le site http://www.jeo-cnao.fr/ 

 

Sur Canal J, lors des 17 et 18 mai, un habillage spécifique a été produit pour accompagner les 

diffusions de contenus spécifiques et le message du spot diffusé à 12 reprises.  

 

Pour l’année 2019, Tiji a exposé un nouveau module, dans son habillage, qui relaie un conseil 

du PNNS 

 

Les informations et ces contenus ont été mis à disposition sur la plateforme 6Play et sur les 

sites édités par les chaînes.  

 

Les chaînes destinées à la jeunesse précitées ont également relayé ces journées en 2018, alors 

propriétés du groupe Lagardère. Sur Gulli par exemple, le 18 mai 2018, un numéro du 

magazine « Wazup » a été consacré à cet événement, deux épisodes des programmes «Bande 

de Sportifs ! » ont été diffusés ainsi que « Foot2Rue extrême », et d’un épisode de « Ruben & les 

p’tites toques ». Le 19 mai 2018 a été marqué par la diffusion de deux épisodes des programmes              

« Bienvenue chez les Loud», « Foot2Rue extrême », d’un  épisode de « The Basketeers » et de 

l’émission « Gu’Live ». Ces programmes comportaient un renvoi vers le site http://www.jeo-

cnao.fr/. 

 

Le groupe NRJ a proposé la diffusion d'une interview d’Anne-Sophie Joly durant laquelle la 

Présidente du CNAO a exposé l'objet de ces Journées ainsi que le travail du Collectif, le 18 mai à 

9h38 et 20h46 ainsi que le 19 mai à 20h44 sur NRJ 12 et, à 11h21 et 20h45 le 18 mai ainsi que le 

lendemain à 8h59 sur Chérie 25. De plus le message de sensibilisation réalisé par le 

CNAO « Changeons de rythme face à l'obésité » a été diffusé sur les deux antennes. En 2019, un 

dispositif similaire a été mis en place.  

 

S’agissant du groupe NextradioTV, RMC Story a, en 2018, diffusé près de 20 fois le spot mis à 

disposition par le CNAO et, a consacré un numéro de son magazine « Révélations » à la 

question de l’alimentation et de la nutrition, « OBÉSITÉ, LE PRIX DES KILOS ». Sur son site internet,  

RMC Story a incorporé sur la page d’accueil, dans l’encadré « Partenaires » de son site internet 

(www.numero23.fr), le logo de l’opération, qui renvoyait vers une page dédiée aux JEO où l’on 

pouvait trouver : un lien vers le site du CNAO, l’affiche de l’opération ainsi qu’un lien vers les 2 

spots. RMC Découverte a, en 2018, diffusé les spots du CNAO 10 fois. 

 

En 2019, RMC Story a une nouvelle relayé de manière conséquente l’opération avec la diffusion 

du spot près de 24 fois. De plus, la chaîne a diffusé le 18 mai, à cette occasion, deux numéros 

de son magazine « Révélations » abordant des problématiques majeures:  

- A 12h, le numéro Grossophobie : une discrimination méconnue, qui vient mettre l’accent sur 

l’aspect de la lutte contre les discriminations.  
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- A 13h25, à la suite, le numéro Sucre et Sel, ennemis cachés qui aborde les habitudes 

alimentaires des français et françaises ainsi que les abus de sucres et sels notamment chez 

certains industriels.  

 

En 2019, RMC Découverte a diffusé à 10 reprises le spot mis à disposition par le CNAO.  

 

L’Equipe a en 2018 diffusé 8 fois ce spot et à 11 reprises en 2019. La chaîne a également ajouté 

la référence au site « mangerbouger.fr » lors de de la diffusion de plusieurs programmes.  

 

BeIN SPORTS a également relayé sur ses antennes les Journées européennes de l’obésité. Ainsi, 

les visuels et les messages audiovisuels des campagnes 2018 et 2019 ont été présentés et 

diffusés à l’antenne et relayés sur ses réseaux sociaux. 

 

Les données concernant ces événements n’ont pas été fournies par les groupes Canal et 

Disney.  
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